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lHtiB LAFLECHE

Déclaration# de I^aurier et Monet con­
damnée. — L’enquête répudiée. — 
Demande une législation réparatrice. 
—Véritable doctrine.— Devoirs des 
catholiques.

(Du “ Trifluvien.”)
Sa Grandeur Mgr Laflèche a fait 

suivre la lecture de la lettre collective 
des évêques, du sermon qu’il avait an­
noncé sur l’application de la doctrine 
catholique à la question des écoles du 
Manitoba. Le sermon a été religieu­
sement écouté et i| a produit un très 
grand effet sur la nombreuse assistan­
ce.

Monseigneur prit pour texte ces pa­
roles de-St-Paul à Timothée (2e Ep. 
de St-Paul à Timothée, chap. 4) : 
“ Predica verbum, insta opportune,im­
portune, argue, obeecra, increpa in Om­
ni doctrinâ et patientiâ. - Erit enim 
tempus cum sanam doctrinam non sus- 
tineount."

L’ffpôtre Saint Paul adressa ces pa­
roles à Timothée, un évêque de la pr - 
mitive Église. Il y trace les devoirs 
des évêques, en matière d’enseigne­
ment. C’est ce devoir d’enseigner que 
j’ai aujourd’hui à remplir auprès de 
vous. Vous venez d’entendre la lecture 
de la lettre Collective des évêques des 
trois provinces ecclésiastiques de Qué­
bec Montréal et Ottawa. Elle renfer­
me un exposé doctrinal des devoirs des 
évêques en temps d’élections, do même 
qu’elle est par elle-même une applica­
tion des devoirs des évêques Mon 
devoir à moi, dans le moment, est de 
vous donner une direction en une ma­
tière grave, c’est de vous distribuer la 
doctrine qu’il y a dans cette lettre.

N.S., prêchant un jour devant une 
grande multitude et voyant que celle- 
ci sentait le besoin de la faim ordonna

ui

à ses apôtres daller chercher des pains. 
Il les bénk, les rompit et donna à\see 
apôtres l’ordre de les distribuer à tyute 
cette multitude. Mes Frères, c’etl ce 
que je fais dans ce moment-ci, ]<y vais 
vous distribuer le pain de la vie la pa­
role divine, Dimanche dernier, j’ai 
exposé la doctrine de l’église oatholi- 
oue en matière d’édueatlon. Aujour­
d’hui* je dois vous distribuer miette à 
miette le pain que les évêques donnent 
dans cette lettre à tous les fidèles de 
notre province, afin que vonie puissiez 
tien comprendre cette doctrine et y 
conformer votre conduite.

Pour que cette doctrine soit reçue 
comme il faut qu’elle soit, ne voyez 
pas dâns cette chaire un citoyen, mais 
un évêque. Je ne veux viser aucun 
parti politique, mais, successeur des 
apôtres, c’est le pain de la parole de 
Dieu que je viens vous rompre et vous 
distribuer. Pour le bien recevoir, met­
tez vous au-dessus de tout esprit de 
parti, laissez de côté vos préjugés et 
vos préférences, élevez-vous au-dessus 
des considérations- humaines et mettez- 
vous au niveau des dispositions voulues 
pour profiter de l’enseignement que 
je vais vous donner et résolument l’ap­
pliquer dans les circonstances.

' Dans l’application que je vais faire 
de la doctrine, je serai obligé de des­
cendre sur le terrain des faits, mais ne 
voyez en tout cela que l’homme de 
Dieu qui étudie les faits, non au point 
de vue des hommes, mais au point de 
vue de la parole évangélique, afin de 
vous prévenir contre toute erreur et 
de vous mettre en garde contre les 
pièges qu’on tend à votre bonne foi.

Monseigneur résume ici à grands 
traits l’exaosé de la doctrine catholique 
en matière d’éducation qu’il a fait di­
manche dernier et <^ue nous avons déjà 
publié. Ijf’éc le doit être conforme à 

I la loi naturelle, à la loi divine, à la loi


